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Séance publique du 18 juillet 2022 

Date de l'a nnonce publique : 08/07/2022 Date de la convoca tion des conseillers : 08/07/2022 

Mode de participation 

JÜNGEN, bourgmestre; STRECKER, échevin ; REDING, échevin; BALLMANN, conseillère; BRIX, conseillère; FISCH, conseil
ler ; FLAMMANG, conse illère ; LOURENÇO MARTINS, conseiller; MICHELS, conse iller ; POMPIGNOLI, conseiller ; STOFFEL, 
conseiller ; INGLEBERT, secrétaire communal. 

0 

CARELLI, conseillère (procuration donnée à la conseillère BALLMANN). 

CARELLI, conse illère; KLINSKI, conse illère. 

Nombre de conseillers présents physiquement 
Nombre de conse illers participant par visioconférence 
Nombre de procurations données 

CC.2022-07-18 - 7.11 

7.11 

11 
0 
1 

Confirmation d'un règlement de police édicté par le collège échevinal 

Le conseil communal, 

Considérant que par délibération du 14 juillet 2022 le collège échevinal a édicté un règlement de 
police interdisant l'allumage de feux et les grillades dans les espaces publics de la commune de 
Roeser à partir du 15 juillet 2022; 

Considérant qu'il s'est avéré nécessaire de prendre des mesures appropriées pour éviter tout feu 
de végétation au vu de la sécheresse persistante et des conditions météorologiques annoncées ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 58 de la loi communale ce règlement doit être confirmé par le 
conseil communal ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

Après délibération ; 

Décide à l'unanimité des voix 

De confirmer le règlement de police édicté par le collège des bourgmestre et échevins le 14 juillet 

2022 interdisant l'allumage de feux et les grillades dans les espaces publics de la commune de 

Roeser à partir du 15 juillet 2022. 

■ 

En séance à Roeser, date qu 'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le mercredi 27 juillet 2022 

Le cu,gmest,e, Le secrétaire, 


